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Ces établissement sont dotés de la personnalité morale et de
l'autonomie financière. Leur budget est rattaché pour ordre au
budget général de l'Etat. Ils sont soumis à la tutelle du ministère de
la santé publique.

Art. 2. - Les ministres des finances et de la santé publique sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 10 février 1998.
Zine El Abidine Ben Ali

Arrêté du ministre de la santé publique du 10 février
1998, relatif à la vaccination obligatoire contre l'hépâtite
virale B.

Le ministre de la santé publique,
Vu le décret du 5 mai 1922, relatif aux vaccinations

obligatoires en Tunisie, l'ensemble des textes qui l'ont modifié ou
complété et notamment le décret n° 76-1096 du 15 décembre
1976,

Arrête :
Article premier. - La vaccination contre l'hépatite virale B est

obligatoire, pour tous les enfants, sur tout le territoire de la
République. Cette vaccination comprend trois doses administrées
conformément au calendrier vaccinal fixé par le ministère de la
santé publique.

Art. 2. - Cette vaccination est gratuite dans les structures
sanitaires publiques.

Tunis, le 10 février 1998.
Le ministre de la santé publique

Hédi Mhenni
Vu

Le Premier ministre
Hamed Karoui

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT
ET DE L'HABITAT

Décret n° 98-398 du 18 février 1998, relatif à la
prorogation de l'exercice du droit de priorité à l'achat de
l'Agence Foncière d'Habitation dans le périmètre
d'intervention foncière à Ain Zaghouan, délégation d'El
Bouhaira, gouvernorat de Tunis. 

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'équipement et de l'habitat,

Vu la loi n°73-21 du 14 avril 1973 relative à l'aménagement
des zones touristiques, industrielles et d'habitation,

Vu la loi n° 94-122 du 28 novembre 1994, portant
promulgation du code de l'aménagement du térritoire et de
l'urbanisme et notamment son article 35,

Vu le décret n° 74-33 du 21 janvier 1974 portant organisation
et fonctionnement de l'agence foncière d'habitation

Vu le décret n° 94-457 du 22 février 1994, relatif à la création
d'un périmètre d'intervention foncière au profit de l'agence
foncière d'habitation à Ain Zaghouan, délégation d'El Bouhaira,
gouvernorat de Tunis,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - est prorogé pour une durée de deux ans
l'exercice du droit de priorité à l'achat par l'agence foncière
d'habitation sur les immeubles situés dans le périmètre
d'intervention foncière à Ain Zaghouan délégation d'El
Bouhaira, gouvernorat de Tunis créé par le décret n° 94-457 du
22 février 1994.

Art. 2. - Le président directeur général de l'agence foncière
d'habitation, est chargé de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 18 février 1998.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 98-399 du 18 février 1998, relatif à la
prorogation de l'exercice du droit de priorité à l'achat au
profit de l'agence foncière d'habitation dans le
périmètre d'intervention foncière à l'Aouina, délégation
d'El Bouhaira, gouvernorat de Tunis. 

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre de l'équipement et de l'habitat,
Vu la loi n°73-21 du 14 avril 1973 relative à l'aménagement

des zones touristiques, industrielles et d'habitation,
Vu la loi n° 94-122 du 28 novembre 1994, portant

promulgation du code de l'aménagement du territoire et de
l'urbanisme et notamment son article 35,

Vu le décret n° 74-33 du 21 janvier 1974 portant organisation
et fonctionnement de l'agence foncière d'habitation

Vu le décret n° 94-458 du 22 février 1994, relatif à la création
d'un périmètre d'intervention foncière au profit de l'agence
foncière d'habitation à l'Aouina, délégation d'El Bouhaira,
gouvernorat de Tunis,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - est prorogé pour une durée de deux ans
l'exercice du droit de priorité à l'achat par l'agence foncière
d'habitation sur les immeubles situés dans le périmètre
d'intervention foncière à l'Aouina délégation d'El Bouhaira,
gouvernorat de Tunis créé par le décret n° 94-458 du 22 février
1994.

Art. 2. - Le président directeur général de l'agence foncière
d'habitation, est chargé de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 18 février 1998.
Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATION

Par décret n° 98-388 du 10 février 1998.
Monsieur Salah Besbes, ingénieur en chef, est chargé des

fonctions de directeur général au ministère de l'équipement et de
l'habitat.

MINISTERE DES COMMUNICATIONS

Arrêté du ministre des communications du 10 février
1998, fixant le programme des émissions de
timbres-poste au titre de l'année 1998.

Le ministre des communications,
Vu la loi n° 97_88 du 29 décembre 1997 portant loi des

finances pour la gestion 1998,
Vu le décret n° 96-1438 du 12 août 1996, portant création et

organisation du centre directeur de la philatélie,
Vu le décret n° 97-562 du 31 mars 1997, portant organisation

du ministère des communications,
Vu l'arrêté du 24 novembre 1997, fixant les procédures

relatives à l'émission des timbres-poste.

Arrête :

Article premier. - Seront émises au courant de l'année 1998,
onze séries commémoratives et cinq séries courantes de
timbres-poste détaillés comme suit :


